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Consignes générales 
 

Le plan de prévention  doit être établi préalablement à toute intervention d’entreprises 
extérieures. 

Les conditions d’interventions sont définies lors de la proposition du marché. 

Les points spécifiques doivent être mentionnés dans le plan de prévention. 

 

Liste des documents à joindre au plan de prévention : 

- Identité, fonction et coordonnées  du référent sur le site d’accueil 

- Identité, fonction et coordonnées du référent de l’entreprise extérieure 

- Plan et conditions d’accès, de circulation et de stationnement sur le site 

- Zones de chargement et de déchargement à respecter 

- Protocole de sécurité complété par les deux parties 

- Règlement intérieur et consignes spécifiques  de l’établissement et/ou du service d’accueil 

- Certificats et habilitations des intervenants spécifiques aux interventions et activités attendues  

(CACES, habilitations électriques, certificats d’aptitude, ...) 

- Règles de sécurité et d’évacuation en cas d’incendie 
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